[image: image1.jpg]P8




[image: image2.jpg]



      Le Lien
[image: image3.jpg]


    Février 2026

                      N° 2
[image: image4.png]


[image: image5.jpg]



[image: image6.jpg]


[image: image7.jpg]



[image: image8.jpg]


[image: image9.jpg]


[image: image10.jpg]







   
                                             
 



                  Notre-Dame du Val de Sarre

                       Dieding – Rémelfing – Sarreinsming – Zetting – Wittring
               Saint Joseph Sarreguemines-sud

                    Hambach – Neufgrange – Roth – Woustviller





Permanences dans les paroisses :





Rémelfing : Presbytère – 32 rue de l’église


		 Les mardis et mercredis de 16h à 17h








Neufgrange : Presbytère -29 rue saint Michel


                      Les mardis de 16h00 à 17h00


		   Les samedis de 9h30 à 11h00


		   03.87.98.07.75








Permanence du curé avec possibilité de se confesser


tous les samedis de 14h à 15h ou sur rendez-vous.


au presbytère de Rémelfing (32 rue de l’église)


            03.87.98.07.10 / 06.17.74.45.90








Internet : https://www.paroissesvaldesarre.com


       www.communauté-saint-joseph.com








Mail des paroisses :


� HYPERLINK "mailto:paroissessaintjosephnotredame@gmail.com" �paroissessaintjosephnotredame@gmail.com�





























Abbé Stéphane BRUCKER


32 rue de l’église


57200 REMELFING


Tél : 03.87.98.07.10 / 06.17.74.45.90


s.brucker@hotmail.fr




















Pour les demandes d’intentions de messe,


le chèque est à rédiger à l’ordre de :


Mense Curiale Neufgrange - Rémelfing
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Présentation du Seigneur au Temple
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 Rémelfing
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Sarreinsming





Communautés de Paroisses








Édito





PARCE QUE L’ARGENT NE TOMBE PAS DU CIEL





Depuis ses débuts au temps des apôtres, l’Eglise a besoin d’argent pour subvenir à ses besoins (Actes 4, 34-35.) La dîme (10 % du revenu de chacun) était demandée aux enfants d’Israël pour le culte, le temple et les prêtres. L’Evangile nous montre que Jésus observait cela lui-même (Matthieu 17, 24-27). Il fit aussi l’éloge d’une pauvre veuve qui avait mis tout ce qu’elle avait dans le tronc du temple. Et pour notre Eglise actuelle qu’en est-il ?





L’Eglise ne reçoit aucune subvention de l’Etat. Toutefois, en Alsace-Moselle, les ministres du culte catholique, protestant et juif sont rémunérés par l’Etat en vertu du droit local hérité de notre histoire. Chaque année, le diocèse fait appel à la générosité des catholiques lors de la quête diocésaine qui permet de financer les services et mouvements ecclésiaux de la Moselle. Sinon, chaque paroisse sous la gestion d’un conseil de fabrique, qui est un établissement public du culte et non une association, s’occupe de récolter les fonds nécessaires à l’entretien de l’église et de la pastorale. Cela se manifeste essentiellement par la quête qui a lieu lors des différentes célébrations mais il peut aussi organiser des manifestations dont les bénéfices sont destinés à cela. Malheureusement, de nos jours, le nombre de fidèles a fortement chuté et les quêtes ne suffisent généralement plus à subvenir aux besoins.





En outre, lors des évènements de la vie chrétienne, les demandeurs sont invités à verser une participation aux frais (avec possibilité de recevoir un reçu fiscal.) Afin de nous aligner par rapport aux autres diocèses de France, Monseigneur Philippe Ballot, notre évêque, demande qu’à partir du 1er janvier 2026 une fourchette soit proposée aux demandeurs. Ainsi, désormais, pour un baptême il est proposé de faire une offrande entre 50 et 150 €, pour les mariages entre 200 et 400 €, et pour des funérailles entre 180 et 250 € destinée au conseil de fabrique. Toutefois, chaque famille peut donner selon ses possibilités. Personne n’est exclu s’il ne peut contribuer.





L’offrande que nous faisons manifeste notre appartenance à l’Eglise. Elle rappelle que la vie de la communauté repose sur la participation et la générosité de tous. 





Merci à ceux qui donnent déjà et merci à ceux qui donneront encore pour le maintien de notre patrimoine et le dynamisme de la vie de l’Eglise locale.








Abbé Stéphane BRUCKER, votre curé.
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Dates à retenir





Pour la prière du chapelet nous nous rassemblerons les mercredis 4,�11et 25 février, à 15 h 00, en l'église de Dieding








Avant-première du film « Les dimanches » à Sarreguemines, 


Cinéma le Forum le 01 février 2026 à 16h30.





Catéchèse pour les époux (Projet « Amour conjugal ») Sarreguemines, église du Sacré-Cœur, chapelle Saint-Jean le 03 février 2026 de 19h30 à 21h00. Informations sur metz.catholique.fr/agenda.








Adoration pour les époux à Sarreguemines, église du Sacré-Cœur, chapelle Saint-Jean le 14 février 2026 de 20h00 à 21h00.








Absence de M. le Curé : jeudi 19 février :


Récollection diocésaine des prêtres à Saint-Avold. Pas de messe le soir.








Vendredi 20 février à 14h30 : Rencontre d’écoute, d’échange et de partage de ceux qui ont perdu un proche au presbytère de Woustviller. Ouverte à tous.








Repas choucroute de la pastorale des jeunes 


le dimanche 8 mars à partir de 12h00 à la salle W de Woustviller. 


Menus au choix : choucroute garnie, glace 


   ou salade de pommes de terre, knacks, glace.


Tombola et animations diverses durant l’après-midi.


Coupon d'inscription à l'intérieur du lien à rendre avant le 27 février.
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